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Annexe I (parts en volume) 

(a) À partir du 1er janvier 2025, une part minimale en volume de 2 % de carburants 

durables d'aviation; 

(b) à partir du 1er janvier 2030, une part minimale en volume de 5 % de carburants 

durables d'aviation, dont une part minimale de 0,7 % de carburants de synthèse 

pour l’aviation; 

(c) à partir du 1er janvier 2035, une part minimale en volume de 20 % de 

carburants durables d'aviation, dont une part minimale de 5 % de carburants de 

synthèse pour l’aviation; 

(d) à partir du 1er janvier 2040, une part minimale en volume de 32 % de 

carburants durables d'aviation, dont une part minimale de 8 % de carburants de 

synthèse pour l’aviation; 

(e) à partir du 1er janvier 2045, une part minimale en volume de 38 % de 

carburants durables d'aviation, dont une part minimale de 11 % de carburants 

de synthèse pour l’aviation; 

(f) à partir du 1er janvier 2050, une part minimale en volume de 63 % de 

carburants durables d'aviation, dont une part minimale de 28 % de carburants 

de synthèse pour l’aviation. 

Annexe II — Modèle pour la déclaration des exploitants d’aéronefs 
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de l’Union 
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